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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des installations et travaux réglementés
pour la protection des milieux
Affaire suivie par : Jean-Michel BABIN
Tél: 04.84.35.42.68
jean-michel.babin@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n°2020-358-SANC-MED

Marseille, le 2 juillet 2021

Arrêté n°2021-234/MED portant mise en demeure
à la société GETINGE – INTERVASCULAR à La CIOTAT

De régulariser la situation administrative d’un équipement sous pression

VU le chapitre VII du titre V de son livre V du code de l’environnement, notamment son article L.557-28 ;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des récipients
à pression simples notamment ses articles 15 à 25 ;

VU la visite d’inspection réalisée le 9 octobre 2020 ;

VU le rapport de l’inspection de l’environnement du 12 avril 2021 relatif à la visite de contrôle de l’inspection réalisée le
9 octobre 2020 ;

VU la phase contradictoire menée par courrier du 10 juin 2020,

CONSIDÉRANT que la société GETINGE INTERVASCULAR exploite une usine de fabrication de produits polyester
industries pour le milieu médical, sise ZI ATHELIA 1,Voie Ariane, 13705 La CIOTAT Cedex ;

CONSIDÉRANT que la société GETINGE INTERVASCULAR dispose d’équipements sous pression participant à la
production ;

CONSIDÉRANT que la visite du 9 octobre 2020 a mis en évidence 2 constats (2 non-conformités) transmis par
courriel du 9 novembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant a fait part de ses propositions d’actions correctives par courrier en date du 7
décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT que le BUREAU VERITAS a émis un avis favorable à la vérification initiale dans son rapport
n°7063399-1/1- 2MQBKTE_001 rev00 en date du 28 juin 2017 ;

CONSIDÉRANT que la société APAVE a conclu dans son rapport n°11989095-001-1 du 7 avril 2021 que les
contraintes de tenue en pression de la cuve avec le fond plat percé et la bride de corps sont satisfaisantes en prenant
en compte les données, les hypothèses et les remarques retenues ;

…/…
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CONSIDÉRANT en particulier que l’équipement visé par le constat n°2 ne dispose pas d’un marquage et n’a pas fait
l’objet des contrôles réglementaires (inspection et requalification périodiques) ;

CONSIDÉRANT par conséquent que cette situation est de nature à porter préjudice aux intérêts mentionnés à l’article
L.557-1 du Code de l’environnement, et en particulier à la protection de l’environnement et à la sécurité, sans pour
autant qu’il soit démontré l’existence de dangers graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la société GETINGE INTERVASCULAR, conformément aux dispositions de l’article L.171-8 du
code de l’environnement, doit être mise en demeure de régulariser sa situation ;

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – La société GETINGE INTERVASCULAR exploitant des installations implantées à la Ciotat, est mise en
demeure de régulariser au plus tard au prochain arrêt technique du mois d’août 2021 :

• la situation administrative du récipient dénommé « machine à compacter » situé ZI ATHELIA 1, Voie Ariane, 13705
La CIOTAT Cedex bâtiment B.

Article 2 – La société GETINGE INTERVASCULAR s’engage à remplacer l’équipement par une cuve conforme lors du
prochain arrêt technique prévu en août 2021.
Pendant la phase transitoire au remplacement de l’équipement, la société prend les mesures nécessaires pour
l’exploitation de la cuve existante dans des conditions de sécurité optimale, à savoir :

    • La mise en place de procédures de sécurité et de maintenance ;

    • L’information de chaque technicien affecté dans la zone de fabrication de l’application des nouvelles procédures ;

    • l’interdiction d’accès aux opérateurs à la pièce où se trouve l’équipement pendant la phase de cycle ;

    • Les contrôles visuels journalier de l’équipement,

Article 3 – Dans le cas où les obligations prévues par le présent arrêté ne seraient pas satisfaites conformément aux
dispositions de l’article 1er du présent arrêté, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être
engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues aux articles L. 171-8 du code de
l’environnement.

Article 4 – Délais et voies de recours

Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de
pleine juridiction.

Conformément à l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
devant la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de Marseille.

La Juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir
du site : www.telerecours.fr.

• par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée,

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai de quatre

mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision.

…/…

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -                                                                                                                                                                          2/3
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2021-07-02-00001 - Arrêté préfectoral de mise en demeure n°2021-234/MD, en date du 2 juillet

2021, à l'encontre de la société GETINGE - INTERVASCULAR à La Ciotat 18



Article 5 – Exécution

Le présent arrêté sera notifié à la société GETINGE INTERVASCULAR et publié au recueil des actes administratifs du
département.

– La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

– Le Maire de La Ciotat,

– La Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Marseille, le 2 juillet 2021

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale

Juliette TRIGNAT
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